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1. Débitrice: NQ Nenuphar Sàrl, route de Pfaffenwil 4, 
1723 Marly

2. Déclaration de faillite: 10.12.2001
3. Procédure: sommaire
4. Echéance pour la remise des créances: 18.11.2002
5. Remarques: entreprise générale pour la construction, prin-

cipalement de maisons d’habitation individuelles ou jume-
lées; acquisition et vente de biens mobiliers, organisation de
voyages, import-export de tous produits, ainsi que l’enseig-
nement privé; procéder à toutes opérations en relation di-
recte ou indirecte avec son but.
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